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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de la protection sociale, de la santé et de la 
culture - Direction de la sécurité des consommateurs 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): SH 1905.90 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification de l'Ordonnance de 1985 
sur le pain prise aux termes de la Loi sur les produits 

6. Teneur: Pain de seigle. Augmentation des teneurs minimale et maximale en matière 
sèche des pains de seigle dont l'étiquetage comporte la mention "quart", "demi" ou 
"entier". 

Objectif et justification: La teneur obligatoire en matière sèche des pains de 
seigle désignés par les appellations "quart", "demi" et "entier" est modifiée de 
façon à ce que le poids final de ces pains corresponde approximativement à 250, 500 
et 1 000 grammes respectivement. Telles sont les tailles d'emballages spécifiées 
pour le pain de seigle préemballé dans l'Ordonnance (gzp) de 1986 relative à la 
taille des emballages pour le pain de seigle. Cette modification vise à supprimer 
les différences - préjudiciables à la concurrence - qui existent actuellement entre 
les pains de seigle selon que les quantités unitaires pour la vente au détail sont 
définies sur la base de la quantité de matière sèche ou sur la base du poids final. 

8. Documents pertinents: Ordonnance de 1985 sur le pain prise aux termes de la Loi 
sur les produits, Staatsblad 1985. 758. Ordonnance (gzp) de 1986 relative à la 
taille des emballages pour le pain de seigle, pbo-blad afl. 11 du 20 mars 1987, 
no. gzpi. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 20 janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 janvier 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1935 


